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Proposition d’amendement à l’Article III-329

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

La loi fixe le statut des fonctionnaires de l’Union et le régime applicable aux autres agents de

l’Union. Elle est adoptée par le Conseil après consultation du Parlement et des autres institutions

intéressées.

Explication éventuelle :


